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Introduction générale  
 Les oiseaux sont des indicateurs fiables de l’état général de la biodiversité  (ISENMANN et 

al., 2005). De par leur rôle de prédateurs, les rapaces sont un facteur d’équilibre écologique 

pour la régulation du nombre d’individus de diverses familles animales. Des études 

approfondies du régime des rapaces ont démontré que leur réputation d’oiseaux nuisibles était 

sans fondement. La plupart des rapaces mangent en grands nombres des espèces à risque 

parmi les rongeurs et les passereaux. Parmi le gibier, ils se nourrissent en général d’animaux 

malades ou faibles, opérant ainsi une sélection naturelle. Ils méritent d’être sévèrement 

protégés, car il s’agit pour la plupart d’espèces menacées de disparition. Il est indispensable 

de protéger les lieux où ils nichent et de leur assurer le calme pendant la période de 

nidification (MIROSLAV, 1989). Par ailleurs le rôle de l’étude du régime alimentaire des 

rapaces permet d’inventorier les petits mammifères de la zone étudiée et de donner une image 

exacte de la microfaune présente (THIOLLAY, 1968 ; BRUDERER, 1996). Les 

micromammalogistes ont su tirer parti de la mine de renseignements que constituent les 

pelotes de rejection des rapaces. Cette observation montre combien divers angles d'approches 

naturalistes d’un même problème peuvent être complémentaires. Ainsi ils ont pu découvrir 

des espèces d’animaux vivant dans un endroit grâce aux pelotes de rejection des rapaces 

(DESBROSSE and CHEBERRY, 1993). D’après MAZAUD et al. (1995) l’analyse des 

pelotes de l’effraie revient à faire un inventaire de la richesse du milieu pour les populations 

de micromammifères, sur une surface relativement précise. ALIVIZATOS et al. (2005) se 

sont penchés sur la répartition et le régime alimentaire de 4 espèces de rapaces en Grèce. 

ZABALA et al. (2006) signalent l’aire de répartition de la Chouette chevêche dans l'Ibérie 

péninsulaire. Le régime alimentaire d’Athene noctua  (Scopoli, 1769) est pris en considération 

dans trois zones arides, celles d’Egypte, de Syrie et d’Iran par OBUCH and KRISTIN (2004) 

et en Bulgarie par GEORGIEV (2005) qui s’est intéressé aussi à la prédation de Tyto 

alba (Scopoli, 1759). Le régime trophique de la Chouette effraie a fait l’objet d’études en 

Italie (CALVARIO et al., 1993; CAPIZZI and LUISELLI., 1998; LYMAN et al., 2003), en 

Suisse (ALTWEGG et al., 2003) et en Amérique du Nord comme en Californie 

(CASTANEDA et al., 2004). Plusieurs aspects de la bioécologie du Hibou grand-duc [Bubo 

bubo (Linné, 1758)] ont retenu l’attention de GROSJEAN (1976) en France et de 

THEVENOT (2006) au Maroc. Les  causes de mortalité chez la Chouette effraie sont traitées 

par MASSEMIN et al. (1997) près de Strasbourg et par NATALINI et al. (1997) près de 

Rome. La mortalité au sein des populations de la Chouette chevêche a également retenu  



l’attention des auteurs précédemment cités ainsi que celle de ZOEST et FUCHS. (1988) dans 

les Pays-Bas. En Tunisie, MARNICHE et al. (2001) se sont penchés sur le régime trophique 

de la Chouette chevêche. En Algérie, des études sont faites sur la reproduction et le régime 

alimentaire d’Athene noctua (BENDJABALLAH, 2000; BAZIZ, 2002; NADJI, 2003;  

BAOUANE, 2002; ABABSA, 2005; SEKOUR, 2005; GUERZOU, 2009). Sur le régime 

alimentaire de la Chouette effraie des recherches sont entreprises par BAZIZ (1991, 1996), 

BAZIZ et al.(1999a,b), MAMMERI (1996), SALMI et al. (1997), HAMANI (1997, 2006), 

BENBOUZID (2000) et SEKOUR et al. (2003). L’alimentation de Bubo ascalaphus 

(Savigny, 1809) a fait l’objet des recherches de BOUKHAMZA et al. (1994), de YAHIAOUI 

(1998), de BICHE et al. (2001), de SEKOUR et al. (2006, 2007, 2009 et 2010), et de 

BOUGHAZLA et al. (2009). Récemment des auteurs se sont intéressés aux altérations des 

restes squelettiques provenant de pelotes de rapaces. Ces rejets peuvent s’accumuler par 

endroit et, en s’incorporant au sédiment, former des gisements fossilifères qui constituent un 

des aspects de la Taphonomie qui est l’étude des lois de l’enfouissement et de la fossilisation 

des organismes (DENYS et al., 1995; BRUDERER et DENYS, 1999). L’objectif du présent 

travail c’est d’essayer d’apporter un peu de clarté qui vient s’ajouter aux études faites sur les 

régimes trophiques des espèces de rapaces nocturnes des régions à bioclimats aride et 

saharien. Le présent manuscrit s’articule autour de quatre chapitres dont le premier est 

consacré à la présentation des régions d’étude tant  sur le plan édaphique et climatique que du 

point de vue floristique et faunistique. La méthodologie est développée dans le deuxième 

chapitre portant sur le choix des sous-stations et des modèles biologique, soit la Chouette 

chevêche, la Chouette effraie et le Hibou ascalaphe, sur la description des techniques adoptées 

et sur les procédés utilisés pour l’exploitation des résultats. Justement ces derniers sont 

regroupés dans le troisième chapitre. Quant au quatrième chapitre, il est réservé aux 

discussions. Cette étude se termine par une conclusion générale assortie de perspectives.      
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Chapitre I - Présentation des régions d’étude : la Réserve naturelle de Mergueb, le Souf  

                     et la Cuvette d’Ouargla 

 

                     Les facteurs descriptifs des trois régions d’étude portent sur leurs situations 

géographiques et sur les paramètres abiotiques et biotiques. 

1.1. – Situation géographique des régions d’étude  

          Trois régions seront étudiées dans cette partie, d’abord la réserve naturelle de Mergueb 

ensuite la région d’El Oued et enfin la région d’Ouargla (Fig. 1). 

   1.1.1. – Situation géographique de la réserve naturelle de Mergheb    

                La réserve naturelle de Mergueb est située à 150 km au sud–est d’Alger (35° 35’ N.; 

3° 58’ E.). Elle se trouve près d’Ain El Hadjel, à 720 m d’altitude (SELLAMI et 

BELKACEMI, 1989) (Fig. 2). Elle appartient à l’ensemble des Hautes plaines steppiques, 

vaste territoire asylvatique qui s’étend entre l’Atlas tellien au nord et l’Atlas saharien au sud 

(KAABECHE, 2003).  

 

   1.1.2. – Situation géographique de la région d’El Oued  

 

     Le Souf est une région saharienne située dans le Sud-Est algérien (33° N.; 6° E.). 

La région sise à 64 m d’altitude correspond à un vaste ensemble de palmeraies entourées par 

des dunes de sable (LECHELAH, 2002). Il est limité par les chotts Melghir et Merouane au 

Nord, l’extension de l’Erg oriental au Sud, la vallée d’Oued Righ à l’Ouest et la frontière 

tunisienne à l’Est (Fig. 3) (NADJAH, 1971).    

 

   1.1.3. – Situation géographique de la région d’Ouargla  

 

                 La région d’Ouargla se situe dans le Sud-Est de l’Algérie, au fond d’une cuvette 

synclinale de la basse vallée de l’Oued Mya (31° 57’ N.; 5° 19’ E.). Cette vallée fossile est 

bordé au Nord par le seuil de Bour El Aîcha, Bour M’zab séparant la cuvette de celle de 

Sebkhet Saouin (Fig. 4). La région d’Ouargla est limitée au sud par des palmiers éparpillées 

qui sont les témoins d’anciennes plantations des terres les plus hautes, à l’est par les dunes de 

l’erg Touil et à l’ouest par la falaise terminale du plateau de Guantara (ROUVILLOIS-

BRIGOL, 1975). Elle est sise à une altitude de 164 m 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                            

Fig. 1 – Situation géographique des régions 

(Encarta, 2009) 
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 Fig. 3 – Situation géographique d'Oued Souf (DUBOST, 2002) 



 

 

 

                                                                                                                                               

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 4 – Limites géographiques de la cuvette d’Ouargla et emplacement de la station de 

Ba Mendil      (DUBOST, 2002) 



.1.2. – Facteurs abiotiques des régions d’étude 

 

         Dans cette partie, les facteurs édaphiques et climatiques sont présentés. 

 

   1.2.1. – Facteurs édaphiques des régions d’étude 
  

    HUBERT et al. (1977) signalent l’importance écologique des facteurs édaphiques 

dans la répartition spatiale des animaux. Selon BOURLIERE (1950), les facteurs édaphiques 

si importants pour les plantes et les animaux fixés, interviennent surtout d'une façon indirecte 

sur les oiseaux par l’intermédiaire de la végétation. Dans la réserve naturelle de Mergueb, les 

sols appartiennent à la série calcique. Ils sont pauvres en sels minéraux et en particulier en 

chlorures. Par contre, ils sont saturés par Ca++ qui provient de la roche sous-jacente 

(KILLIAN, 1961). En effet une dalle calcaire est présente et qui affleure ça et là. La matière 

organique dans ces sols steppiques peu évolués est très faible. Elle est comprise entre 0,1 et 1 

%.  

A El Oued, NAJAH (1971) signale que le sol est sablonneux avec des dunes qui peuvent 

atteindre 100 mètres de hauteur. Ce relief est assez accentué et se présente sous un double 

aspect. L’un est un erg c'est-à-dire une zone où le sable s’accumule en dunes et c’est la partie 

la plus importante. Cette dernière occupe les 3/4 de la surface totale de la région. L’autre est 

une partie plate et déprimée, formant des dépressions fermées, entourées par les dunes. 

Dans la région d’Ouargla les sols sont légers à prédominance sableuse et à structure 

particulaire, caractérisés également par un faible taux en matière organique, un pH alcalin et 

une très faible microporosité avec une bonne aération (SENOUSSI, 1999). 

 

   1.2.2. – Facteurs climatiques des régions d’étude 
 

                Pour la présente étude, ce sont les températures, les précipitations et le vent qui 

retiennent l'attention. En effet, en général les êtres vivants ne peuvent se maintenir en vie 

qu’entre certaines limites bien précises de température, d’humidité relative et de pluviométrie. 

Au-delà de ces limites, les populations sont éliminées (DAJOZ, 1975). 

 
         1.2.2.1. – Températures des régions d’étude 
 

              La température est de tous les facteurs climatiques le plus important 

(DREUX, 1980). Le rôle de la température est déterminant dans la vie des oiseaux. Son action 



se manifeste à tous les stades du cycle vital, de l’oeuf jusqu’à l’adulte (BOURLIERE, 1950). 

Elle contrôle l’ensemble des phénomènes métaboliques et conditionne de ce fait la répartition 

de la totalité des espèces et des communautés d’êtres vivants dans la biosphère (RAMADE, 

1984). Les valeurs des températures signalées dans les différentes régions sont enregistrées 

dans les tableaux 1, 2 et 3. Comme  la réserve de Mergueb ne possède pas une station 

météorologique, il a été nécessaire de prendre en considération les données climatiques de 

celle de M’sila. Il est à signaler que la partie la plus élevée de la région de Mergueb se 

retrouve à 720 m au dessus du niveau de la mer. En conséquence des extrapolations 

s’imposent en fonction des courbes de correction de SELTZER (1946). Les températures 

minima diminuent de 0,4 °C. à chaque élévation de 100 m d’altitude et les maxima 

décroissent de 0,7 °C. chaque fois qu’on monte de 100 m. La différence altitudinale entre la 

station météorologique de M’sila et la partie la plus haute de la réserve naturelle de Mergueb 

est de 251 m. Les températures minima chutent de 1 °C et les maxima de 1,76 °C. par rapport 

à la station météorologique de M’sila. Les valeurs des températures moyennes, maxima et 

minima corrigées sont rassemblées dans le tableau 1. 

 

Tableau 1 – Températures moyennes mensuelles, maxima et minima en 2005 de la réserve  

                     naturelle de Mergueb après des corrections à partir des données de la station  

                     météorologique de M’Sila   

 

Mois I II III IV V VI VII VIII IX X XI XII 
M ° C. 11,54 11,54 19,84 22,94 28,74 34,54 39,24 36,34 29,34 24,84 16,44 12,44 
m. ° C. -3   0,5   6,7 10,5  15,6 20,7 25,1 22,1 17,4 14,1   6,7   4 
(M + m)/2  4,27   6,02 13,27 16,72 22,17 27,62 32,17 29,22 23,37 19,47 11,57  8,22 
                                                                                                                     (O.N.M., 2005) 

M : Moyenne mensuelle des températures maxima  

m. : Moyenne mensuelle des températures minima  
(M + m) / 2 : Moyenne mensuelle des températures 
 
La valeur  de la température moyenne mensuelle la plus élevée est notée en juillet avec 32,2 ° 

C. alors que la plus basse est enregistrée en janvier avec 4,3 °C. (Tab. 1). Les valeurs des 

températures moyennes mensuelles, des maxima et des minima de la région de Souf en 2008 

sont englobées dans le tableau 2.  

  

 



Tableau 2 – Températures maxima, minima et moyennes mensuelles de la région du Souf  

                     En 2008  

 Mois 

Températures   I II III IV V VI VII VIII IX X XI XII 

Maxima    °C 17,6 20 24,6 30,4 34,2 37,3 43,4 41,3 36,6 28,8 21,3 16,4 

Minima    °C 5,5 6,1 10,5 15,2 19,9 22,8 28 26,5 23,9 18,3 9,8 5,3 

(M+m)/2   °C 11,6 13,1 17,6 22,8 27,1 30,1 35,7 33,9 30,3 23,6 15,6 10,9 
                                                                                                             (O.N.M., 2008)  

M : Moyennes mensuelles des températures maximales exprimées en °C. 
m : Moyennes mensuelles des températures minimales exprimées en °C. 
(M + m) / 2 : Moyennes mensuelles des températures exprimées en °C. 
 
Les températures moyennes du mois le plus chaud de l’année 2008 sont enregistrées en juillet 

avec 35,7 °C. (Tab. 2). Celles du mois le plus froid de la même année sont notées en 

décembre avec une température moyenne de 10,9 °C. Les valeurs des températures moyennes 

mensuelles, des maxima et des minima de la région d’Ouargla en 2007 sont mentionnées dans 

le tableau 3. 

Tableau 3 – Valeurs des températures moyennes, maximales, et minimales de la région  

                      d’Ouargla durant l’année 2007 

 

 

 
Mois 

Températures I II III IV V VI VII VIII IX X XI XII 

Maxima (°C.) 20 22,7 24,3 28,6 35 42 41,4 42,6 39,1 32,1 23,9 18,2 

Minima (°C.)    4,8 9,2 10,1 14,9 19,8 25,5 26,5 27,6 25,6 18,4 9,2  4,8 

(M+m)/2 12,4 15,95 17,2 21,75 27,4 33,75 33,95 35,1 32,35 25,25 16,55 11,5 
                                                                                                               (O.N.M., 2007) 

M : Moyenne mensuelle des températures maximales en °C. 
m : Moyenne mensuelle des températures minimales en °C. 
(M+m) / 2 : Moyenne mensuelle des températures en °C. 
 

Les températures enregistrées pour la région d’Ouargla caractérisent le climat saharien. La 

température moyenne maximale du mois le plus chaud est mentionnée en août avec 35,1 °C. 

Par contre la température moyenne minimale du mois le plus froid est notée en décembre avec 

11,5 °C. (Tab. 3). 



  

         1.2.2.2. – Pluviométrie 

 

                          Avec les températures, les précipitations représentent les facteurs les plus 

importants du climat (FAURIE et al., 1980). Les animaux terrestres ont tous besoin d’une 

alimentation en eau pour compenser les pertes inévitables dues à la transpiration et à 

l’excrétion. Les exigences en humidité des espèces animales sont très variables et peuvent être 

différentes suivant les stades de leur développement et suivant les fonctions vitales envisagées 

(DREUX, 1980). SELTZER (1946) propose des corrections pour déterminer la pluviométrie 

des stations qui se situent à des altitudes variables. La différence altitudinale entre la station 

météorologique de M’sila et la réserve de Mergueb est de 251m. Dans ce cas, la projection de 

la valeur altitudinale sur la courbe d’accroissement correspond à une augmentation de pluie 

égale à 30 mm (Fig. 5). Cette valeur est représentée par l’indice A : 

 

                                                                         Ni  = A x B / X 

Ni : Valeur à ajouter pour chaque mois 

A : Accroissement de la pluie obtenue par la projection graphique. 

B : Valeur  des précipitations de chaque mois. 

X : Total des précipitations pour l’année correspondante.  

Les valeurs des précipitations enregistrées dans la station de Mergueb après les corrections 

sont portées dans le tableau 4.  

 

Tableau 4 - Précipitations corrigées de la station de Mergueb durant l’année 2005  

I II III IV V VI VII VIII IX X XI XII Total 

P (mm) 1,23 22,2 7,4 7,4 8,02 8,63 3,7 3,7 6,17 19,75 34,54 35,77 158,51 

                                                                                                                  (O.N.M., 2005)                                    

P : Précipitations mensuelles  

Dans la réserve naturelle de Mergueb les mois les plus pluvieux sont décembre avec 35,8 mm 

et novembre avec 34,5 mm. Les mois les plus secs sont janvier avec 1,2 mm, juin avec 3,7 

mm et autant pour juillet. 

 

Les valeurs des précipitations enregistrées dans la station d’Oued Souf sont représentées dans 

le tableau 5. 

 



                                                                                                                                              

 

 

 

 

 

 



Tableau 5 - Précipitations mensuelles de la région d’Oued Souf durant l’année 2008  

 

I II III IV V VI VII VIII IX X XI XII Total 

P (mm) 1,6 0 0 0,5 0 0 0 0 1,2 16,7 1,0 14,2 35,2 

(O.N.M., 2009)   

P : Précipitations                                                       

La région d’Oued Souf a connu durant l’année 2008 un cumul des précipitations égal à 35,2 

mm (Tab. 5). Les mois les plus pluvieux durant cette année sont octobre avec 16,7 mm et 

décembre avec 14,2 mm. Par contre, beaucoup de mois sont secs comme février, mars, mai, 

juin, juillet et août (Tab. 5). Les valeurs des précipitations enregistrées dans la station 

d’Ouargla sont mentionnées dans le tableau 6. 

Tableau 6 – Valeurs de la précipitation de la région d’Ouargla de l’année 2007     

                                                                                                            

 Mois 

Précipitations 

(mm) 

I II III IV V VI VII VIII IX X XI XII Total 

0 0 0 3,5 0,3 0 0 2,9 0 0,3 0 6,1 13,1 

 (O.N.M., 2007)             

Il est à remarquer que les précipitations sont peu abondantes avec un cumul annuel égal à 13,1 

mm/an (Tab. 6). En outre, il faut signaler l’irrégularité frappante de ces précipitations au cours 

de l’année, ce qui indique un maximum le déficit hydrique pendant sept mois de l’année 

notamment en juin et en juillet avec une absence totale de pluies. Comme dans la majeure 

partie des régions arides, les précipitations sont très faibles à Ouargla. Elles sont maxima 

durant le mois de décembre avec 6,1 mm.   

 

         1.2.2.3. – Vents 

                         Le vent exerce une grande influence sur les êtres vivants (FAURIE et 

al. ,1980). Le vent a une action indirecte. Il  agit en abaissant et en augmentant la température 

suivant les cas (DAJOZ, 1982).  

 

                  1.2.2.3.1. – Vitesses du vent dans la réserve naturelle de Mergueb 

 

                          Le tableau 7 rassemble les vitesses maximales du vent à M’Sila de 

l’année 2005.  



Tableau 7 - Vitesses maximales du vent à M’Sila de l’année 2005                

Mois I II III IV V VI VII VIII IX X XI XII Moy 

V (m/s) 29 27 21 24 25 29 31 30 19 15 24 29  
V (m/s) : vitesses du vent en mètre par seconde                                           (O.N.M., 2005) 

 

Les valeurs du vent les plus élevées sont enregistrées en juillet avec 31 m/s (111,6 km/h) et en 

août avec 30 m/s (108 km/h) (Tab.7). Ces vents soufflent durant la saison sèche. Il s’agit donc 

de vents chauds comme le sirocco.  

 

                  1.2.2.3.2. – Variations mensuelles de la vitesse du vent dans la région                

                                      d’El Oued 

 

                                      D’après NADJAH (1971), les vents sont fréquents et cycliques et leur 

direction dominante varie suivant les saisons. Le Dahraoui, vent du nord-ouest allant vers le 

sud-est, sévit surtout au printemps. Le Bahri venant du nord-est se manifeste généralement 

entre la fin d’août et la mi-octobre. Enfin, Le Chihili ou sirocco, vent du Sud, domine pendant 

tout l’été. Le tableau 8 présente les valeurs des vitesses maximales du vent enregistrées dans 

la région du Souf en 2008. 

 

Tableau 8 – Vitesses maximales par mois du vent en mètres par seconde en 2008 dans la  
                     région du Souf 

 

Mois I II III IV V VI VII VIII IX X XI XII 

V (m/s) 10 11 17 18 18 13 15 23 19 17 10 18 

                                                                                           (O.N.M., 2009)                                                                      

V (m/s) : Vitesses du vent en mètre par seconde.  

Dans la région d’étude, la vitesse du vent la plus élevée est enregistrée durant le mois d’août  

avec 23 m/s (82,8 km/h) (Tab. 8) . Il s’agit de vents chauds comme le sirocco.  

                  1.2.2.3.3. – Variations mensuelles de la vitesse du vent dans la région      

                                     d’Ouargla  

 

                         Dans la région d’Ouargla, les vents plus forts soufflent de nord-est et 

du sud. Les vents de sable sont fréquents surtout aux mois de mars et mai (ROUVILLOIS-

BRIGOL, 1975). Ils sont responsables de l’ensablement de certaines palmeraies, notamment 



dans le Nord et l’Ouest d’Ouargla (ROUVILLOIS-BRIGOL, 1975). Les valeurs maximales  

de la vitesse du vent par mois durant l’année 2007 sont mentionnées dans le tableau 9. 

 

Tableau 9 –  Vitesses maximales du vent par mois au cours de l’année 2007 à Ouargla                                              

 

Mois I II III IV V VI VII VIII IX X XI XII 

V (m/s) 13 12 14 20 21 15 14 14 14 27 10 12 

  (O.N.M., 2007) 

V (m/s) : Vitesses du vent exprimée en mètre par seconde. 

Les vents de la région d’étude atteignant la vitesse la plus élevée en octobre avec une valeur 

de 27 m/s (97,2 km/h) (Tab. 9). 

 

   1.2.3. – Synthèse climatique 

 

                La classification écologique des climats est faite en utilisant plusieurs facteurs 

climatiques, et essentiellement les deux facteurs les plus importants et les mieux connus : la 

température et la pluviosité (DAJOZ, 1971). Dans cette partie deux courbes sont utilisées. Ce 

sont le diagramme Ombrothermique de Gaussen et le Climagramme pluviométrique 

d’Emberger.  

 

         1.2.3.1. – Diagramme ombrothermique de Gaussen  

 

                         Gaussen considère que la sécheresse s’établit lorsque la pluviosité mensuelle 

(P) exprimée en millimètres est inférieure au double de la température moyenne mensuelle 

(2T) exprimée en degrés Celsius (DAJOZ, 1971).  

La région de Mergueb est caractérisée par deux périodes, l’une humide qui débute du début de 

novembre jusqu'à la troisième décade de février, et l’autre sèche qui s’étale sur huit mois, de 

la fin de février jusqu’au début de novembre (Fig. 6).  

Le diagramme ombrothermique de la région de Souf est caractérisé par une période sèche qui 

s’étale durant toute l’année 2008 (Fig. 7). La même remarque est à faire pour la région 

d’Ouargla, où la période  sèche s’étale sur toute l’année 2007 (Fig. 8). 

                                                                                                                                              

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        

                                                                                                                                       

         1.2.3.2. – Climagramme  

Fig.6 - Diagramme ombrothermique de gaussen de la réserve 

naturelle de Mergueb en 2005.
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Fig.7 - Diagramme ombrothermique de gausssen d'Oued Souf
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Fig. 8 - Diagramme ombrothermique de gaussen pour la région 

d'Ouargla.
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        1.2.3.2. – Climagramme pluviothermique d'Emberger 

                         Le climagramme pluviothermique d’Emberger est adapté aux régions du 

pourtour méditerranéen (STEWART, 1969). Il permet la classification d’une région parmi les 

étages bioclimatiques. Selon STEWART (1969) le quotient pluviométrique est calculé par la 

formule suivante :  

Q3 = 3,43×P/ (M – m) 

 

Q3 : Quotient pluviothermique d’Emberger  

M : Moyenne des températures maxima du mois le plus chaud de l’année exprimée en degrés 

Celsius (°C.) 

m : Moyenne des températures minima du mois le plus froid de l’année exprimée en degrés 

Celsius (°C.) 

P : Moyenne des précipitations annuelles mesurées en mm. 

Pour ce qui concerne la réserve naturelle de Mergueb, le quotient est égal à 19,01 pour une 

période de 15 ans (1990–2005). De ce fait, cette région appartient à l’étage 

bioclimatique semi-aride à hiver froid (moy. m = - 3,9 °C.) (Fig.9). 

Le quotient de la région de Souf est égal à 6,08 pour une période qui s’étale sur dix ans de 

1999 à 2008. En rapportant cette valeur sur le climagramme d’Emberger et en ce basant sur la 

valeur moyenne du mois le plus froid (m = 4,81°C.), on constate que la région du Souf se 

localise dans l’étage bioclimatique saharien à hiver doux (Fig. 9). 

Le quotient de la région d’Ouargla est égal à 2,82 pour une période qui s'étale sur dix ans, de 

1998 à 2007. En rapportant cette valeur sur le climagramme d'Ebmerger, il est à constater que 

la région d’Ouargla se retrouve dans l’étage bioclimatique saharien à hiver doux (Fig. 9). 

 

1.3. – Facteurs biotiques des régions d’étude 

 

         Dans ce sous-paragraphe les données bibliographiques sont présentées aussi bien pour la 

végétation que pour la faune. La connaissance des relations qui existent entre les organismes 

aussi bien végétaux qu’animaux, dont l’homme n’est pas le moindre à cet égard est d’une 

grande importance (GHINOCHET, 1973). 

 



                                                                                                                                              

Fig. 9 – Position des régions de : Mergueb, d'Oued Souf et d'Ouargla dans le climagramme 

             d’Emberger  



  1.3.1. – Données bibliographiques sur la végétation des régions d’étude  

              Dans ce présent paragraphe, quelques données concernant la végétation de la réserve 

de Mergueb et des régions d’Oued Souf et d’Ouargla sont présentées. 

 

         1.3.1.1. – Données bibliographiques sur la végétation de la réserve naturelle de  

                          Mergueb    

   

                          WOSTERSKI et BELOUED (1992) distinguent dans la réserve naturelle de 

Mergueb trois principaux paysages, la steppe à alfa, la steppe à soude et à armoise champêtre 

et les dayas. La steppe à alfa est une formation caractéristique des Hauts plateaux. Elle est 

bien représentée dans la réserve et occupe tous les habitats du plateau sommital ainsi que la 

plupart des pentes des collines. Dans les ravins où les conditions de développement de la 

végétation sont favorables, les touffes d’alfa s’enrichissent d’arbustes tels que Pistacia 

atlantica, Asparagus acutifolius Linné  (Liliaceae), Rhus tripartitus  et Ephedra major Linné 

(Gnetaceae). La steppe à soude et à armoise champêtre comporte Salsola vermiculata qui est 

localisée dans la plaine entre deux chaînes de collines à l’Ouest de la maison forestière. Elle 

occupe les habitats les plus secs. La steppe à Salsola vermiculata caractérise ce type de 

formation appauvrie. Par contre la steppe à Artemisia campestris occupe les meilleurs 

habitats. Elle est abondante dans les petites dépressions et dans les lits d’oueds où elle est liée 

à Psoralea bituminosa L. (Primulaceae) et à Launaea nudicaulis Hook. (Lamiaceae). Les 

dayas sont des bordures d’une longue chaîne de dépressions arborées localisée au sud-ouest 

de la réserve. Dans ce paysage, une strate arborescente de Pistacia atlantica domine une strate 

arbustive formée par des touffes de Ziziphus lotus ainsi que des petits tapis verts de Cynodon 

dactylon Pers. (Cyperaceae) espèce indicatrice de la présence d’une certaine humidité. 

 

1.3.1.2. – Données bibliographiques sur la végétation de la région d’El Oued     

 

                            Selon OZENDA (1977), les conditions écologiques de la région d’El Oued 

ne sont pas favorables pour le développement d’une flore dense et diversifiée. Mais les dunes 

sont généralement assez humides en profondeur ce qui permet l’installation de quelques 

plantes vivaces, xérophiles très espacées. En général, la flore de la région de Oued Souf est 

représentée par 50 espèces végétales appartenant à 30 familles différentes (NADJAH, 1971; 

DEGACHI, 1992; LECHELAH, 1994; LECHELAH, 2002; VOISIN, 2004; BOUGHAZALA, 



2009). Parmi les familles les plus riches en espèces, les Poaceae occupent le premier rang 

comme Aristida pungens devant les Boraginaceae et les Asteraceae. 

 

           1.3.1.3. – Données bibliographiques sur la végétation de la région d’Ouargla 

 

                           Dans la région d’Ouargla les cultures  signalées sont généralement les 

mêmes que celles citées dans les autres oasis du Sahara (KORICHI, 2005). Selon OZENDA 

(1983) la végétation observée dans la cuvette d’Ouargla est répartie en fonction du type de 

sol. Chacun des trois types de sol présents est caractérisé par une végétation particulière. En 

effet, l’Erg et les sols ensablés abritent des plantes appartenant à 7 familles dont les Fabaceae, 

les Poaceae et les Polygonaceae qui dominent. La hamada et les sols rocheux portent des 

espèces faisant partie de 6 familles végétales notamment des Poaceae et des Fabaceae. Quant 

aux sols salés ils présentent 2 familles végétales surtout des Chenopodiaceae (ABABSA, 

2005).  

 

   1.3.2. – Données bibliographiques sur la faune des régions d’étude 

  

                    Dans cette partie, les données bibliographiques sur la faune de la réserve naturelle 

de Mergueb et des régions d’El Oued et d’Ouargla sont développées. 

 

         1.3.2.1. – Données bibliographiques sur la faune de la réserve naturelle de Mergueb  

                                                   

                         L’étude de la faune de la réserve naturelle de Mergueb est réalisée par 

plusieurs auteurs  que ce soit sur les Invertébrés ou sur les Vertébrés. Les Gastropoda sont 

signalées par DOUMANDJI (com. per) avec deux espèces très abondantes, soit Rumina 

decollata (Linné, 1758) et Leucochroa candidissima (Draparnaud, 1801). Les insectes jouent 

un rôle très important dans l’écosystème de la réserve naturelle de Mergueb. SELLAMI 

(1999) mentionne les ordres des Odonatoptères, des Orthoptéroides, des Hémiptéroides, des 

lépidoptères, des diptères, des hyménoptères et des coléoptères. D’après DOUMANDJI et al. 

(1993), les orthoptères sont les insectes les plus fréquents dans la réserve naturelle de 

Mergueb avec 22 espèces. Par ailleurs les travaux concernant l’avifaune sont réalisés par 

plusieurs auteurs (SELLAMI et BELKACEMI, 1989; DAHMANI, 1990; SELLAMI et al., 

1992; CHEBOUTI-MEZIOU, 2001; BICHE et al., 2001; SEKOUR et al., 2002, 2005; 

SEKOUR, 2005; MARNICHE et al., 2007). Dans la réserve naturelle de Mergueb, il existe 83 



espèces d’oiseaux réparties entre 60 genres et 31 familles (SELLAMI et al., 1992). Selon 

CHEBOUTI-MEZIOU (2001) la prédominance des oiseaux insectivores est de 45,7 % face 

aux espèce carnivores qui correspondent à 20,5 % du peuplement.  La diversité des biotopes 

de la réserve naturelle de Mergueb offre des conditions favorables aux micromammifères 

(RAHMANI, 1999; BENBOUZID, 2000; SEKOUR, 2002; BAZIZ, 2002). D’après 

SELLAMI BEKACEMI (1989) et SEKOUR (2002), la réserve naturelle de Mergueb 

comprend 11 espèces de Mammalia qui appartiennent à 5 ordres, soit les Artiodactyla, les 

Carnivora, les Lagomorpha, les Rodentia et les Insectivora. 

 

         1.3.2.2 – Données bibliographiques sur la faune de la région d’El Oued 

 

                    LE BERRE (1990) considère que les deux principaux groupes d’animaux 

représentés dans le Souf sont les Articulés arachnides et insectes et les Vertébrés, reptiles, 

oiseaux et mammifères. Selon VOISIN (2004), ces animaux qui avaient déjà un patrimoine 

héréditaire leur permettant de supporter les dures conditions de vie imposées par le climat et 

le sol, ont su s’adapter aux sables, à l’absence de l’eau et de la végétation, ainsi qu’à la 

nécessite de parcourir de grandes distances pour chercher leur nourriture. Les principaux 

Invertébrés recensés dans la région du Souf sont représentés par 111 espèces réparties entre 

14 ordres (BEGGAS, 1992; MOSBAHI et NAAM, 1995). Les familles les plus riches en 

espèces font partie des coléoptères représentées essentiellement par les Scarabeidae comme 

Rhizotrogus deserticola et les Tenebrionidae telle que Pimelia angulata. Les principales 

espèces de reptiles présentes dans la région d’étude appartiennent à l’ordre des Sauria qui 

renferme 6 familles et 17 espèces (LE BERRE, 1989, 1990; KOWALSKI et RZEBIK-

KOWALSKA, 1991; VOISIN, 2004). Les familles les plus représentatives sont celles des 

Agamidae avec Agama mutabilis et des Lacertidae avec Acanthodactylus scutellatus.  

L’avifaune de la région du Souf est abordée par plusieurs auteurs notamment par MOSBAHI 

et NAAM (1995) et par ISENMANN et MOALI (2000). Ces auteurs mentionnent 28 espèces 

appartenant à 13 familles d’oiseaux dans la région d’El Oued. La famille la plus riche avec 8  

espèces est celle des Sylviidae dont Sylvia nana. Il en est de même pour les mammifères 

recensés dans la région du Souf. Ils comprennent 19 espèces sont présentées regroupées dans 

7 familles et  6 ordres (LE BERRE, 1989, 1990; KOWALSKI et RZEBIK-KOWALSKA, 

1991; VOISIN, 2004; BOUGHAZALA ,2009). Par rapport aux autres ordres, les rongeurs 

renferment le plus d'espèces comme Gerbillus gerbillus et Mus musculus.  

 



         1.3.2.3 – Données bibliographiques sur la faune de la région d’Ouargla  

 

                    La faune tout autant que la flore, est rare. Selon BEKKARI et BENZAOUI 

(1991), un ensemble de 246 espèces d’Invertébrés réparties entre 82 familles, 94 ordres et 6 

classes sont répertoriées dans trois stations, la première sise près d’Ouargla, la seconde à 

proximité de Ghardaia et la troisième aux alentours de Timimoun. Les arthropodes recensés 

dans la région d’Ouargla comptent 75 espèces réparties entre trois classes. Ces dernières sont 

des Crustacées, des Arachnides et des Insectes dont l’ordre le plus important est celui des 

Coléoptères comprenant notamment  Anthia venator Fabricius, 1775, Scarites gigas Olivier, 

et Tribolium confusum Duval, 1868 (BOUKTIR, 1999). LE BERRE en 1989, signale la faune 

reptilienne qui existe dans le Sahara algérien en général et dans la zone d’Ouargla en 

particulier. Cet auteur cite le gecko des murs et la vipère à corne. La région d’Ouargla compte 

une richesse avienne égale à 37 familles réparties sur 104 espèces (ISENMANN et al., 2000; 

GUEZOUL et al., 2002; BOUZID, 2003; ABABSA, 2005). Les familles les plus riches en 

espèces sont les Anatidae, les Scolopacidae et les Accipitridae. Les Mammifères de cette 

même région sont soit omnivores comme le sanglier (Sus scrofa Linné .1758) ou insectivores 

comme le rat à trompe, le hérisson du désert [Hemiechinus (Paraechinus) aethiopicus Loche, 

1867] et les Chiroptères telle que la chauve souris trident [Aselia tridens (E. Geoffrey,1813)]; 

ou carnivores comme le fennec (Fennecus zerda Zimmermann, 1780), le chacal (Canis 

aureus Linnaeus, 1758) ou rongeurs qui constituent l’ordre le plus important avec la gerbille 

des sables (Gerbillus gerbillus Olivier, 1801), la souris grise domestique (Mus musculus  

Linnaeus, 1766), la petite gerboise [Jaculus jaculus (Linnaeus, 1766], les lagomorphes avec le 

lièvre et les Ongulés comme les gazelles (MEHDA, 2008).  
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Chapitre 2 – Matériel et méthodes 

 

                       Les aspects qui retiennent l'attention sont d’abord la description des stations de 

collecte des pelotes de rejection et des restes au nid, puis les modèles biologiques et ensuite 

les différentes méthodes utilisées au laboratoire pour l’étude des régimes alimentaires de trois 

espèces de rapaces retenues. Elles comprennent notamment des techniques d’identification 

des fragments de proies et celle concernant l’exploitation des résultats.  

 

2.1. – Description des stations de collecte des pelotes de rejection et des restes au nid des  

          différentes espèces de rapaces 

 

          Le nombre de stations retenues est de trois, l’une présente dans l’étage bioclimatique 

semi-aride soit la réserve naturelle de Mergueb et les deux autres dans l’étage bioclimatique 

saharien situées près d’Oued Souf et d’Ouargla.            

 

   2.1.1. – Station de la réserve naturelle de Mergueb 

 

               Le lieu choisi pour ramasser les pelotes se situe dans la partie sud-ouest de la réserve 

naturelle de Mergueb, au niveau d’une daïa. La strate arborescente est constituée par des 

pistachiers de l’Atlas (Pistacia atlantica) séparés les uns des autres par des distances 

comprises entre 15 et 100 m. Entre les bétoums le sol est occupé ça et là par des buissons de 

jujubiers (Zizyphus lotus) qui retiennent les grains de sable ramenés par le vent. Au niveau de 

ces monticules des traces de chacal (Canis aureus) et de rongeurs Gerbillidae sont à noter. A 

la périphérie de la daïa, le sol porte une culture d’orge. C’est sous les couronnes foliaires du 

pistachier de l’Atlas que les pelotes des rapaces nocturnes sont collectées en 2005. Il est à 

mentionner que Pistacia atlantica est utilisé comme perchoir et les cavités présentes dans le 

tronc et les grosses branches comme nids par la Chouette chevêche (Fig. 10). 



                                                                                                                                           

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Pistacia atlantica 

Fig .10 – Station de la réserve naturelle de Mergueb 
 

Zizyphus lotus 

       (SEKOUR, 2005) 
 



  2.1.2. – Station de Oued  Souf 

 

                La station de Robbah est localisée à 12 km au Sud d’El Oued (33° 15’ N.; 6° 53’ 

E.). Les pelotes de rejection du Hibou ascalaphe sont ramassées à 350 m de distance à l’est de 

Nezla de Baghazlia. La station est entourée par 17 ‘’ghotts’’, sorte de dépression entourée par 

la végétation, couvrant une superficie de 6000 m2 (Fig. 11). Les espèces végétales qui sont 

présentes dans cette station sont Bassia muricata ou ‘’ghbitha’’ (Chenopodiaceae), Cutandia 

dichotoma ou ‘’ limas’’(Poaceae), Schismus barbatus ou ‘’khafour’’ (Poaceae), Phragmites 

communis (Poaceae) et Erodium glacophyllum ou ‘’temire’’ (Geraniaceae).  

 

   2.1.3. – Station de Bamendil (Ouargla) 

 

                La station d’étude est située au nord de la ville de Bamendil soit à 3 km environ 

(31° 59’ N., 5° 15’ E). Elle est entourée depuis le nord jusqu’au sud en passant par l’ouest par 

les plateaux de Gantra. A l’Est elle est limitée par l’agglomération de Bamendil (Fig. 12). La 

station d’étude est un milieu désertique caractérisé par des plantes spontanées éparses telles 

que Corulaca monacantha ou ‘’hadd’’ (Chenopodiaceae) et Euphorbia guyniana ou ‘’lebina’’  

(Euphorbiaceae). Les pelotes du Hibou grand-duc ont été prélevées en contrebas des 

anfractuosités et à l’intérieur des trous situés sur les plateaux de Gantra de Bamendil..Ces 

derniers sont utilisés comme des sites de repos et de nidification par le Hibou grand-duc 

ascalaphe et pour  l’effraie. 

 

2.2. –  Présentation des modèles biologiques 

 

          Les rapaces pris comme modèles biologiques dans le cadre de la présente étude sont la 

Chouette chevêche (Athene noctua), la Chouette effraie (Tyto alba), et enfin le Hibou grand-

duc ascalaphe (Bubo ascalaphus).  

 

   2.2.1. – Présentation de la Chouette chevêche (Athene noctua) 

 

                La Chouette chevêche fait partie de la Sous-classe des Carinates, de l’ordre des 

Strigiformes et de la famille des Strigidae (GEROUDET, 1984). C’est un petit oiseau de 23 

cm de longueur, avec une tête assez grosse et plate, un disque facial large et aux bords clairs,  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 11 – Station de  Oued Souf (Robbah) 

(BOUGHAZALA, 2009) 

 Lieu du ramassage des pelotes de Bubo ascalaphus 



                                                                                                                                            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A – Pelotes de Tyto alba 

B – Pelotes de Bubo ascalaphus 

Falaise 

(MAHDA, 2008) 

Fissure 

Falaise 

(MAHDA, 2008) 

 
Pelotes de Tyto 

alba 

Fig. 12 – Station de Ba Mendil à Ouargla 



des yeux jaunes d’or à pupille noir et un bec jaune-verdâtre  (Fig. 13). La silhouette de ce 

rapace est trapue et dressée (FLEGG, 1992). Elle recherche ses proies dans les milieux  

ouverts grâce à un vol onduleux et silencieux (BAUDVIN et al ., 1995). D’après MEBS 

(1994) cette espèce est visible durant la journée. Elle se réchauffe au soleil et chasse assez 

souvent pendant l’après-midi. Toutefois elle apparaît assez active entre le coucher du soleil et 

minuit et à l’aube. Elle chasse surtout à l’affût, mais aussi au vol à faible hauteur ou même 

posé par terre. Ses proies sont des vers de terre, des insectes, des batraciens, des reptiles, des 

passereaux nichant sur le sol et de petits mammifères. 

 

   2.2.2. –  Chouette effraie (Tyto alba) 

 

                La Chouette effraie appartient à l’ordre des Strigiformes et à la famille des 

Tytonidae. Précisément, la seule sous-espèce qui existe en Algérie parmi les Tytonidae est 

Tyto alba alba Scopoli (ROCHE, 1958) . La Chouette effraie appelée aussi la dame 

blanche possède une longueur de 33 à 40 cm, une envergure de 90 à 95 cm et une masse de 

300 à 400 g (PAILLEY, 2000).L’Effraie est sédentaire. C’est un prédateur qui chasse au vol 

et qui se nourrit d’insectes, rarement d’oiseux, de rongeurs et de musaraignes (GIACOMINI 

et al ., 1982). Les deux disques faciaux de teinte blanche-grisâtre sont très nets, en forme de 

coeur et lui donnent une physionomie caractéristique qui la distingue de tous les autres 

rapaces nocturnes (ETCHECOPAR et HUE, 1964). Selon ces mêmes auteurs le plumage du 

dos et des ailes est ocre doré avec de grandes marques grises et pâles. La partie inférieure est 

soit d’un blanc pur soit roussâtre et parsemée de petits points sombre (Fig. 14).   

 

   2.2.3. – Hibou grand-duc ascalaphe (Bubo ascalaphus)  

 

                Le Hibou grand-duc du désert connu aussi sous le nom dr Hibou grand-duc 

ascalaphe, est l’espèce vicariante du grand-duc d’Europe en Afrique (HEIM de BALSAC, 

1962). Cette espèce se situe dans la classe des Aves, dans l'ordre des Strigiformes, dans la 

famille des Strigidae et dans le genre Bubo avec l’espèce B. ascalaphus. Elle est de grande 

taille mesurant de 62 à 72 cm de longueur avec une envergure de 155 à 180 cm 

(GEROUDET, 1965) (Fig. 15). Dans le Nord de l’Algérie la ponte se fait entre mars et mai, et 

entre décembre et janvier au Sahara (ISENMANN et MOALI, 2000). 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig.13 - Chouette chevêche Athene noctua  

50 mm (Photo. MARNICHE, 2007) 

Vieux puits 

Crepis diennis 

Cardus nutans 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

40 mm 
(BURTON et BURTON, 1973) 

Fig. 14 – Chouette effraie Tyto alba 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 15 – Hibou ascalaphe en vue de face  
 
 
 

80 m.m. 
(Photo. MAHDA, 2008) 



2.3. –  Etude du régime alimentaire de trois espèces de rapaces 

 

         L’étude des régimes alimentaires des rapaces comporte deux parties, l’analyse 

des pelotes de rejection et l’examen des restes trophiques trouvés dans les nids. 

 

 

   2.3.1. – Méthodes d’analyse des pelotes de rejection et des restes au nid 

 

                Le régime alimentaire des rapaces peut être étudié grâce à différentes méthodes. 

Parmi ces dernières on peut citer l’analyse des pelotes de rejection et l’étude des restes au nid. 

 

          2.3.1.1. – Analyse des pelotes de rejection par voie humide aqueuse 

 

                      Le principe de cette méthode consiste en la décortication de la pelote 

après macération durant une dizaine de minutes dans l’eau. Cette manipulation 

permet de ramollir l’agglomérat de poils, de plumes et d’os, et de faciliter la 

séparation de ces différents éléments. Puis à l’aide de deux pinces fines les 

différentes parties sont séparées pour en extraire les os et d'autres débris. Ces 

derniers sont récupérés dans une boîte portant la date, le nom du lieu de collecte de 

la pelote ainsi que les mensurations. Une loupe binoculaire est indispensable pour 

faire une étude précise et complète, surtout lorsqu’il s’agit de débris de petite taille 

(Fig. 16).  

 

          2.3.1.2. – Analyse des restes au nid par voie sèche 

 

                          L’étude du régime alimentaire à travers l’analyse des restes au nid concerne 

la Chouette effraie. Les fragments  sont recueillis dans des cavités rocheuses ou dans des trous 

creusés dans les troncs des arbres. Une fois les échantillons ramenés au laboratoire, il est 

procédé à la séparation du sable et d’autres résidus pour ne laisser que les fragments des 

vertébrés et des invertébrés. Ces derniers sont mis dans des boîtes (Fig. 17). Grâce à une loupe 

binoculaire les pièces importantes sont observées et à l’aide de paires de pinces isolées tels 

que les avants crânes, les mâchoires et les os longs comme les cubitus, les humérus, les tibias 

et les tarsométatarses pour les vertébrés, et les têtes, les thorax et les élytres pour les  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

1 - Conservation de la pelote de rejection 2 - Mensurations de la pelote 3 – Macération de la Pelote  

4 –  Décortication de la pelote  

5 – Observation et détermination 

Fig.16 – Etapes d’analyse et de décortication des pelotes de       
                           rapaces par la voie humide   

(Original) 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1- Ossements et autres résidus 2 - Tamis 

     3- séparation des  
         ossements d’oiseaux 
  5 - Dénombrement et identification  

      des espèces proies 
 

Fig. 17 - Méthode d’analyse des restes au nid par la voie sèche 

4 - Observation et identification  
      des espèces proies 

Machoires de rongeurs 

(Original) 

3- séparation des  
     ossements de rongeurs 



invertébrés. Ces pièces principales sont d’un grand secours pour l’identification des proies et 

la détermination des espèces.  

 

   2.3.2. – Identification des proies trouvées dans les pelotes et les restes au nid 

 

                Après la décortication des pelotes et le triage des restes au nid un ensemble de 

pièces sclérotinisées et d'ossements qui diffèrent les uns des autres sur le plan morphologique 

sont pris en considération. Les identifications des fragments d’invertébrés sont basées sur des 

critères taxinomiques. Pour les arthropodes leur présence est décelée par l’existence de pièces 

sclérotinisées, tels que des têtes, des thorax, des pattes, des élytres, des abdomens, des valves 

et des cerques. Les ossements des vertébrés tels que ceux des reptiles, des oiseaux, des 

rongeurs et des insectivores sont comparés aux illustrations squelettiques représentées dans 

des ouvrages de DEJONGHE (1983) pour les oiseaux  et de BARREAU et al. (1991) 

pour les mammifères. La présence des écailles dans les pelotes de rejection permet 

d’identifier la classe des reptiles à laquelle appartient le taxon. L’identification des 

micromammifères repose sur l'examen morphologique du crâne et des mandibules. Les 

Oiseaux sont facilement discernables par le bec, le sternum et les plumes. Les reptiles sont 

identifiés à partir des mandibules et d’autres éléments osseux.  

 

         2.3.2.1. – Reconnaissance des invertébrés proies 

 

                   L’existence des espèces d’invertébrés dans les pelotes est indiquée par des 

fragments ou des pièces complètes de têtes, de pinces, de chélicères, de mandibules, 

d’élytres, d’ailes, de thorax, de pattes, de tergites et de sternites abdominaux, de cerques et 

de valves. Au cours de cette étude une attention particulière est réservée aux arthropodes 

afin de déterminer les espèces, proies véritables de la chouette chevêche, de la Chouette 

effraie et du Hibou ascalaphe qui occupent une position de super-prédateur. La 

détermination de ces types de proies s’appuie  d’abord sur l’examen de la taille. 

L’estimation de la taille de l’arthropode-proie en entier (ETP) est extrapolée à partir d’un 

fragment.  Généralement la tête correspond à 1/6ème, le thorax au 1/3 et un élytre au 1/2 de 

la longueur totale du corps de l’insecte. Les arthropodes dont la longueur du corps est 

supérieure à 15 mm sont considérés comme des proies du rapace. Selon BAUDVIN 

(1983), les insectes-proies de la Chouette effraie mesurent entre 20 et 50 mm de long. 

Cependant les insectes dont la plus grande dimension est inférieure à 15 mm sont elles-



mêmes des proies des espèces insectivores chassées par les rapaces.  Apparemment la 

Chouette chevêche capture des proies de plus petites tailles.   

 

         2.3.2.2. – Reconnaissance des vertébrés proies 

 

                         La collecte des pelotes de Bubo ascalaphus est effectuée au mois de 

septembre et octobre de l’année 2008, sous les palmiers à Oued Souf et dans une zone 

rocheuse à Bamendil près de Ouargla au mois de février de l’année 2007. Les pelotes émises 

par Athene noctua sont recueillies en janvier 2005 dans la réserve naturelle de Mergueb sous 

les pistachiers de l’Atlas. Pour ce qui concerne les pelotes et les restes au nid de Tyto alba ils 

sont récupérés à Bamendil près d’Ouargla en février 2007. Dans le cas d’un premier tri il est 

utile de savoir à quels grands groupes les proies appartiennent. Le problème de la 

reconnaissance ne se pose pas lorsqu’on est en présence d’ossements entiers tels que les 

crânes, les mâchoires, les mandibules  ou les os longs comme les fémurs, les humérus, les 

péronéotibius et les cubitus. Il faut toujours faire attention à la présence éventuelle de poils, de 

plumes, de duvets ou d’écailles en l’absence d’ossements. La présence d’ossements de forme 

sinusoïdale prouve l’existence de batraciens dans le régime trophique, celle d’écailles 

caractéristiques trahit l’ingestion de reptiles et celle de plumes ou de duvet implique la 

consommation par le rapace d’un oiseau adulte ou d’un oisillon au nid. Il en est de même pour 

les poils qui trahissent l’ingestion d’un micromammifère.  

 

         2.3.2.3. – Reconnaissance des espèces proies 

 

 Après l’examen du fragment trouvé dans la pelote ou dans les restes au nid et 

après avoir reconnu à quelle classe ou à quel ordre appartient la proie consommée auquel il se 

rapporte, il reste à préciser la détermination jusqu’à la famille, le genre et dans le meilleur des 

cas jusqu’à l’espèce.    

 

                  2.3.2.3.1. – Reconnaissance des espèces proies (Invertébrés) 

 

                                     La détermination est poussée aussi loin que possible jusqu’au genre 

dans le meilleur des cas mais rarement jusqu’à l’espèce. Dans ce but l’opérateur  s’appuie sur 

les caractéristiques de forme, de couleur, de brillance, d’aspect et de taille,  des têtes, des 

pinces, des chélicères, des mandibules, des thorax, des pattes, des ailes, des abdomens et des 



cerques. La détermination des orthoptères est tendue aisée grâce à la présence de mandibules, 

de cerques aussi bien chez les mâles d’Ensifères que pour certains Caelifères. Les fémurs et 

les tibias métathoraciques (Eyprepocnemidinae, Calliptaminae et Oedipodinae), les tarses et 

les tibias antérieurs dans certains cas (Gryllidae et Gryllotalpidae) facilitent l’effort de 

détermination. Il est commode de distinguer une grosse tête de Gryllus de celle d'une 

petite espèce de Gryllulus Uvarov, 1935 à bande jaune située entre les ocelles 

latéraux. Les Dermaptera sont remarquables grâce à la présence de cerques, de têtes et de 

segments abdominaux. Même leurs fémurs renflés sont particuliers. Quant aux Heteroptera et 

aux Coleoptera, leur connaissance est surtout basée sur les fragments d’élytres et  sur les 

caractères des têtes et des prothorax. Il en est de même pour les Hymenoptera pour lesquels 

les différents critères reposent sur les particularités des têtes et des thorax. Pour la 

reconnaissance des coléoptères il faut tenir compte de la forme de la tête à rebord 

clypéal relevé souvent prononcé et échancré en son milieu et aux denticulations  sur 

les  tibias prothoraciques chez les Scarabeidae, .On tient compte aussi de la forme des 

mandibules, des tibias antérieurs et postérieurs et des thorax.. La présence des écailles permet 

de reconnaître les échantillons appartenant à l’ordre des papillons. A ce propos pour les 

Formicidae les caractères des têtes ocellées ou non, des mandibules et des thorax permettent 

de faire la distinction entre les ouvrières, les soldats, les mâles et les femelles pour la plupart 

des espèces. Les fragments sont placés sous l’objectif d’une loupe binoculaire et leur examen 

permet d’aboutir à des déterminations à des niveaux taxinomiques différents selon les cas. 

(Fig. 18).  Pour les besoins de la reconnaissance systématiques des collections de référence de 

l’insectarium sont consultées. Les confirmations sont faites avec l’aide de différents 

spécialistes permanents ou de passage au département de zoologie agricole et forestière de 

l’Ecole nationale supérieure agronomique d’El Harrach.    

 

                   2.3.2.3.2. – Reconnaissance des Vertébré-proies  

 

                                 Les proies vertébrées trouvées dans les pelotes de réjection des 

rapaces appartiennent à sept catégories, soit quatre classes. Ce sont les batraciens, les 

reptiles, les oiseaux et les mammifères. Il est à noter que les mammifères trouvés 

sont subdivisés en trois ordres soit ceux des rongeurs, des insectivores et des 

chiroptères.  

 

 



                                                                                                                      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Mandibule d’Orthoptera   
Calliptamus sp. 

Tête d’un Formicidae  
 Cataglyphis bicolor  
 

Thorax Hymenoptera, Formicidae  
Cataglyphis bicolor 

 

Cerque mâle Dermaptera 
Anisolabis mauritanicus  

 

 
Mandibule Blattidae 

 

Fig. 18 – Quelques fragments d’invertébrés trouver dans les pelotes des rapaces 
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